
ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE 

TAXE D’APPRENTISSAGE  

À partir de 2023, le mode de collecte et d’attribution du solde de la 
Taxe d’Apprentissage change ! 

C’est via la plateforme SOLTéA, développée par la Caisse des Dé-
pôts et Consignations (CDC), que vous pourrez affecter votre solde 
de la taxe d’apprentissage 2023 à l’IFSI de l’EPSM de la Sarthe 
 

Notre code UAI IFSI EPSM de la Sarthe - 0721409R 

 

APPORTEZ VOTRE SOUTIEN A 

NOS PROJETS 2023/2024 

 

INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 

20 avenue du 19 mars 1962 – BP. 50 004 – 72703 Allonnes Cédex 

Tél. : 02.43.78.56.37 

ifsi@epsm-sarthe.fr  -  www.ifsi-chs-sarthe.fr 
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Locaux situés à l’intérieur de l’Etablissement    

Public de Santé Mentale de la Sarthe (EPSM) 

 10 salles de cours 

 6 salles de TP 

 1 salle de repas 

 1 salle de repos 

 1 amphithéâtre équipé d’une visio-

conférence (99 places) 

 1salle de cours équipée d’une visio-

conférence (63 places)  

 Bibliothèque de l’EPSM 

INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 

 

 

 

 

Diplôme d’Etat en Soins Infirmiers 

Formation  Formation  

2100 heures 2100 heures 

Formation théorique : 

Les principes pédagogiques sont  : 

 l’alternance entre l’enseignement des connaissances et l’ap-

prentissage des compétences en situations professionnelles, 

 Le socioconstructivisme, 

 La posture réflexive. 

 

Formation clinique : 

Répartition des stages en : 

 Soins de courte durée (médecine, chirurgie, obstétrique), 

 Soins en santé mentale ou en psychiatrie, 

 Soins en longue durée ou soins de suite et de réadaptation, 

 Soins individuels ou collectifs sur des lieux de vie (médecine 

préventive, cabinet de soins infirmiers, E.H.P.A.D.). 

40%

31%

29%

139 ETUDIANTS, RENTRÉE 2022/2023 

IFSI EPSM DE LA SARTHE

Etudiants 1ère année - 56 étudiants

Etudiants 2ème année - 43 étudiants

Etudiants 3ème année - 40 étudiants

A la rentrée 2023, augmentation du capacitaire  

IFSI EPSM de 56 étudiants à 63 étudiants 



LES BESOINS 2023/2024 

INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 

 Investir dans un outil de TP /simulation : 1 Mannequin en 2023 et 2024  

 Prévoir la formation de l’ensemble des formateurs au logiciel FORMEIS  

 Logiciel de simulateur numérique : mobiliser ses connaissances théo-

riques ,exercer son raisonnement clinique, prioriser les différentes actions, 

évoluer dans un contexte professionnel… 

 Matériels pédagogiques : livres, ouvrages... 



INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 

La taxe d'apprentissage vous connaissez ?  

Chaque année, cette contribution, versée par les entreprises aux établissements désignés par le code 
du travail, finance l’apprentissage et des actions de promotion des formations et des métiers. 

Comme vous le savez peut-être aussi, elle comporte deux volets : la part principale dédiée au contrat 
d’apprentissage et le solde, qui permet d’aider financièrement les établissements à développer les com-
pétences de demain. Mais saviez-vous que le processus de collecte et de redistribution de ce solde 
était en train de changer ? 

À partir de 2023, le solde de la taxe d’apprentissage sera directement collecté par l’URSSAF et la Mu-
tualité Sociale Agricole qui le transfèreront à la Caisse des Dépôts. La répartition se concrétisera en 
ligne grâce à SOLTéA, la plateforme nationale dédiée à la répartition du solde de la taxe d’apprentis-
sage, développée et gérée par la Caisse des Dépôts. 

En se connectant sur SOLTéA, les employeurs pourront choisir les établissements et les formations 
qu’ils souhaitent soutenir. La Caisse des Dépôts effectuera alors le versement aux établissements bé-
néficiaires en fonction des choix exprimés. Ces établissements pourront se connecter sur leur espace 
sécurisé. 

Piloté par le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et le Ministère de l'enseignement su-
périeur et de la recherche, ce nouveau service dématérialisé fluidifie le processus. 

Neutre, transparent et sécurisé, il simplifie les démarches des employeurs. Ce faisant, les entreprises 

soutiennent le développement des formations, de l’orientation et de l’insertion. Finalement, c’est la rela-

tion établissement/entreprise qui s’améliore et donc l’avenir professionnel des jeunes ! 

TAXE D’APPRENTISSAGE 2023 
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